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Les services concernés des
daïras de Guelma et d’Héliopolis
ont exécuté cette semaine plu-
sieurs arrêtés de démolitions de
constructions illicites, l’opération
s’est déroulée sans aucun inci-
dent à déplorer, apprend-on de
même source. 

L’éradication des construc-
tions illicites constitue donc une
attente croissante des riverains et
une préoccupation majeure des
pouvoirs publics. 

Il appartient aux élus locaux
de veiller au respect des lois et de

la réglementation régissant le
secteur de l'urbanisme, et d’en-
gager les actions destinées à pré-
venir et  lutter contre ce fléau qui
risque de rendre caducs les
efforts consentis par l’administra-
tion pour améliorer le cadre de
vie des citoyens. 

Le wali de Guelma est monté
au créneau lors de sa dernière
visite effectuée  dans la commu-
ne de Guelma pour dénoncer les
différentes infractions liées à des
agressions contre l'environne-
ment et l’urbanisme. 

Intervenant à plusieurs
reprises devant certains repré-
sentants de l’administration et
des élus  locaux, le chef de l’exé-
cutif a insisté sur l'application de
la réglementation dans toute sa
rigueur pour freiner la propaga-
tion des phénomènes des
constructions illicites ainsi que
celui du commerce informel. 

Certains élus locaux sortants
sont donc pointés du doigt, ils ont
fait preuve de laxisme et de com-
plaisance vis-à-vis de ces agres-
sions environnementales qui por-
tent atteinte aux paysages de la
cité. 

Leur responsabilité est donc
pleinement engagée.  

N. Guergour

Malgré la fin officielle de mandat pour les élus locaux,
l’administration locale poursuit son plan d'action de mise
en œuvre du programme de lutte contre le phénomène des
constructions illicites. 

CONSTRUCTIONS ILLICITES À GUELMA

Certains maires pointés du doigt

Agissant sur renseignements, la Brigade
mobile de la police judiciaire (BMPJ), relevant
de la Sûreté de daïra de Ferdjioua, a mis la main
sur un réseau de trafic de tabac à priser contre-
fait. 

Selon le communiqué de la cellule de communication
de la Sûreté de wilaya, 102 kg de ce produit ont été sai-
sis dans une fabrique de fortune, à l’intérieur d’un loge-
ment, situé sur la route menant d’Aïn Beida Ahriche à
Ferdjioua où a été découverte une machine qui sert à
conditionner la marchandise.  La quantité découverte était

déjà prête à la commercialisation, puisque conditionnée
dans des boîtes métalliques et des paquets d’emballage
spécifique, portant le label de la société nationale chargée
de la fabrication et de la commercialisation du tabac. 

Analysant le produit saisi, le laboratoire régional de la
police situé à Constantine, a  confirmé la contrefaçon.
Lors de la perquisition, un jeune homme de 28 ans a été
arrêté sur les lieux. Présenté devant le procureur de la
République du tribunal de Ferdjioua, le mis en cause a été
placé en détention préventive. Quant à son complice, âgé
de 40 ans, il a été appelé à comparaître devant la justice. 

A. M’haïmoud
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Saisie d’une quantité de 102 kg de tabac 
à priser contrefait
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